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La contribution belge au Tribunal Khmer rouge

Le Ministre des Affaires étrangères, Karel De Gucht a décidé d'accorder une contribution volontaire de
150.000 Euro provenant du budget prévention des conflits pour le fonctionnement du Tribunal-Khmer
rouge. Ce tribunal tire son nom du gouvernement qui, de 1975 à 1979, a été responsable du
massacre de presque 2 millions de Cambodgiens.
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La contribution belge au Tribunal Khmer rougeBruxelles, le 15/04/2005.Le Ministre des Affaires étrangères,
Karel De Gucht a décidé d'accorder une contribution volontaire de 150.000 Euro provenant du budget
prévention des conflits pour le fonctionnement du Tribunal-Khmer rouge. Ce tribunal tire son nom du
gouvernement qui, de 1975 à 1979, a été responsable du massacre de presque 2 millions de
Cambodgiens.En raison de problèmes de financement et de clarification du rôle du gouvernement
cambodgien dans le fonctionnement du tribunal, ce dernierne pouvait pas encore à ce jour se mettre au
travail. Pour sa première année de fonctionnement, un budget de 18 millions USD a été prévu. Le Japon
est de loin le plus grand contributeur, à côté de pays comme le Royaume-Uni, la France et l'Australie.Ce
montant de 150.000 Euro représente la contribution belge pour 2005. Une contribution volontaire belge
pourrait être prévue également pour les années suivantes.Ce tribunal devrait aussi aider à améliorer le
climat nécessaire pour le développement économique et social du pays.
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